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COMITE DIRECTEUR DU S I T G 
 
 

Procès-verbal de la séance du 22 mars 2007 
 
 
Présents : 
Mme P. Combe Dutheil (FTI) 
M. D. Frei (OCSTAT/DF) 
M. A. Fresco (TPG) 
M. D. Hausser (OT/DCTI) 
M. L. Jecklin (Aéroport) 
M. M. Junet (SIG) 
M. F. Mumenthaler (SSIG/DT) 
M. L. Niggeler (DCMO/DT) 
M. R. Rapin (VG), Président  
M. A. Susini (OCIRT/DSE), président de la CFU 
M. P. Poirier (SIG), président de la commission technique 
M. R. Wüthrich (Aéroport) 
 
Excusé :  
M. Th. Gauthier (ACG) 
M. J.-L. Rozier (IGN) 
 
 
********************************************************************************************************* 
 
M. R. Wüthrich, représentant de l'Aéroport International de Genève prend congé du comité 
directeur. Il est remplacé par M. Lenz Jecklin. Le Président remercie M. R. Wüthrich pour 
son engagement et souhaite la bienvenue à son successeur.  
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 7 décembre 2006 
 
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé avec remerciements à son auteur. 
 
 
2. Rapport d'activités 2006 
 
Le rapport d'activités 2006 est approuvé par le comité directeur. Il sera transmis au Conseil 
d'Etat dès que l'organe de surveillance nous aura communiqué son rapport. 
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3. Journées du SITG 
 
L. Niggeler présente dans le détail les journées du SITG qui auront lieu du 19 au 22 avril 
2007. Le 19 sera consacré à l'installation des stands et aux échanges informels entre les 
exposants. La journée des professionnels aura lieu le 20, avec des conférences le matin, 
des ateliers l'après-midi et une partie officielle en fin d'après-midi. Les 21 et 22 avril seront 
consacrés à l'exposition "Territoire et Jeux de cartes" ouverte au public et aux écoles.  
 
Pour les détails du programme, voir le document annexé au présent procès-verbal.  
Le comité directeur remercie le comité d'organisation et tout particulièrement les autorités 
communales de Versoix pour leur engagement.  
 
 
4. Retour du sondage enquête 3D 
 
Comme convenu, la DCMO a organisé un sondage. Elle a reçu 35 réponses. La grande 
majorité confirme l'intérêt pour une modélisation 3D des bâtiments. La DCMO n'a pas encore 
pu faire une analyse détaillée. M. Niggeler propose de reprendre ce sujet lors de la 
prochaine séance. 
 
 
5. Communication du Président de la CFU 
 
Plusieurs membres de la CFU estiment que la définition de "projet SITG" n'est pas 
suffisamment précise. M. A. Susini souhaite que le comité directeur donne mandat à la CFU 
d'établir une définition précise de la notion de projet SITG. Le comité directeur donne son 
accord.  
 
Dans le cadre d'une étude sur la probabilité d'une chute d'avion et de ses effets, l'AIG a 
besoin de disposer de données démographiques sur le territoire français. Le SSIG se 
chargera de commander des données auprès de l'INSEE. L'AIG assumera le coût.  
M. D. Frei rappelle que les données françaises ne sont pas agrégées à l'adresse mais sur 
des ilots et qu'aucune donnée n'est disponible sur les communes de moins de 5'000 
habitants.  
 
Le SSIG transformera les données dans le système de projection suisse et au format désiré 
par le mandataire chargé de l'étude.  
 
 
6. Communication de la commission technique 
 
La commission constate que la liste des projets SITG figurant sur le site internet n'est pas à 
jour. Elle entreprend un recensement afin de remédier à cette situation qui pourrait donner 
une mauvaise image.  
 
La commission technique va également renforcer la veille technologique, notamment dans le 
domaine des logiciels libres pour les systèmes d'information géographiques.   
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7. Divers 
 
L'audit du SITG réalisé en 2006 par l'IDHEAP relevait que l'organe de supervision était 
superflu. Le Conseil d'Etat ayant approuvé ce constat, la loi du SITG doit être modifiée. 
L'article 8 doit être abrogé.  
 
Le comité directeur approuve l'avant-projet de loi modifiant la loi du SITG, préparé par le 
SSIG qui se charge de le transmettre au Conseil d'Etat.  
 
 
Identification des logements 
Le projet est en cours de finalisation. La numérotation des logements reprendra le principe 
adopté par SIG. 
 
 
Loi fédérale sur l'harmonisation des registres (LHR) 
Cette loi introduit un numéro d'identification unique. Elle prescrit des règles de qualité et de 
communication pour les informations sur la population. 
 
M. D. Frei informe le comité directeur qu'il a soumis au Collège des secrétaires généraux 
une proposition de constitution d'un groupe de réflexion chargé d'analyser les impacts de la 
LHR à Genève.  
 
 
Cadastre du sous-sol 
Lors de la séance du 14 septembre 2006, il avait été convenu que M. L. Niggeler solliciterait 
l'avis du Conseiller d'Etat Robert Cramer par rapport à la publicité du cadastre du sous-sol. 
Compte tenu de la nature des données, M. R. Cramer estime qu'une certaine prudence doit 
être de mise quand à la diffusion des informations sur le sous-sol. 
 
Le comité directeur décide que les données du cadastre du sous-sol seront uniquement 
diffusées auprès des partenaires du SITG. Une diffusion à des tiers nécessitera l'accord du 
propriétaire des données.  
 
 
 
 
Date de la prochaine séance : jeudi 14 juin 2007 à 14h00, 25 rue du Stand 
 
 
 
 
 
FMU – 3.4.07 
 


